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«Groupe de reflexion»
l'avenir des CFF

Les CFFeprouvent toujoursplus depeine ä couvrir la totalite de leursfrais
d'exploitation. Iis manquent de competitivite pourfaire face aux conditions

actuelles du marche, faussees ä plus d'un egard, et aux contraintes
qui leur sont imposees. C'est, en resume, ce qui ressort du rapport
intermediaire du «Groupe de reflexion»paru enjanvier 1993, qui recom-
mande defaire des CFF une «regiefederate allegee» etde leurdonner une
orientation strategique fondee sur un schema directeur politique. Un
contrat d'entreprise devra fixer les objectifs ainsi que les prestations ä

assurer et leur remuneration.

A fin 1994, le mandat de prestations 87 des CFF
arrivera ä echeance. Parallelement, la crise
financiere des CFF s'envenime d'annee en
annee. Ses causes ont ete publiees ä fin 1991
dans le Iivre blanc et elles ont incite M. Adolf
Ogi, chef du DFTCE et actuellement president

de la Confederation, ä mettre en place
le 20 mars 1992 un «Groupe de reflexion»
sous la direction du secretaire general du
DFTCE, M. Fritz Mühlemann. Ce groupe
se compose de conseillers d'entreprise
ainsi que de representants des milieux
scientifiques, de 1'administration et des
CFF.

Le groupe d'experts en question a ete
charge de fournir, au plus tard au prin-
temps 1993, les bases de decision per-
mettant de redefinir le role des CFF dans
les transports de l'avenir. II s'agissait
d'elaborer des propositions portant sur les
points que voici:
- Evolutions possibles du Systeme ferro-

viaire CFF

- Gestion et exploitation des CFF de
l'avenir (activites principales, diversification

et activites accessoires)

- Adaptation du cadre de l'entreprise: Statut

juridique et financement

- Modele de politique des transports pour
les CFF et schema pour la gestion politique
du Systeme ferroviaire (mandat de prestations).

Desequilibre

Dans son rapport intermediaire du 25 janvier

1993, le «Groupe», ä la suite d'une analyse
de la situation, met en evidence la necessite
d'assainir les CFF. De 1970 ä 1992, les depenses
annuelles ä la charge de la Confederation ont
augmente jusqu'ä atteindre 2 milliards de francs.
Quant ä la dette, eile est de quelque 13 milliards de
francs. Depuis 1970, la repartition modale a evolue

d'une maniere decisive en faveur de la route, suite au

rapport des prix, qui a constamment avantage cette derniere. En termes
reels, le trafic voyageurs public est devenu moins eher de 10%, alors que
le niveau des prix a baisse de 15 % sur la route. En trafic marchandises, l'on
a assiste ä un effondrement des prix.
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Le trafic routier a beneficie pleine-
ment de la construction du reseau
d'autoroutes alors que le chemin de
fer n'a pas pu s'assurer une telle
croissance au cours du 20" siecle.
Les CFF ont toujours plus de peine
ä couvrir la totalite de leurs frais
d'exploitation. Comme le releve le
«Groupe», ils manquent de com-
petitivite pour faire face aux conditions

actuelles du marche et aux
contraintes qui leur sont imposees.

Les quatre piliers
Dans son rapport intermediaire, le
«Groupe» met 1'accent sur les
elements suivants:
Verite des coüts du trafic, condition
primordiale aux yeux du «Groupe»
pour permettre ä chaque moyen de

transport de remplir sa mission de
maniere optimale aussi bien du
point de vue economique qu'eco-
logique. Seul le respect de ce principe

garantira que les interesses aux
transports soient influences ju-
dicieusement dans leur choix. A cet
effet, il y aura lieu d'imputer les
coüts externes ä ceux qui en sont
responsables.

Dimensionnement des täches des
CFF. Le «Groupe» arrive ä la
conclusion qu'il n'existe pas, dans les
conditions actuelles du marche, de
combinaison d'offre applicable ä

l'echelle du reseau et susceptible de

procurer un benefice aux chemins
de fer. II considere comme particu-
lierement problematiques les 17%
du reseau des CFF sur lesquels
1'ensemble du trafic ne couvre meme
pas les coüts marginaux. Le «Groupe»

estime que le trafic voyageurs
regional, le trafic des wagons com-
plets isolös et le trafic combine sont
des elements discutables du point de

vue economique. En outre, la
realisation integrale de Rail 2000 pejo-
rerait gravement le resultat financier

des CFF. Pourtant, le «Groupe»
est conscient du fait que le
dimensionnement du reseau et de l'offre
ne doit pas dependre uniquement de
considerations economiques.

Reforme de l'entreprise. Le «Groupe»

voit, pour l'essentiel, trois
lignes de force: ceder le trafic regional

ä des chemins de fer prives (en
assurant une compensation finan-
ciere equitable), se defaire, ä certai-
nes conditions, de prestations
accessories, et permettre faeces de
tiers au reseau des CFF pour certains
genres de transports. En premier
lieu, les CFF doivent evoluer vers
une «regie föderale allegee». Sur le
plan comptable, il sied de separer
1' infrastructure de 1'exploitation, et
de regier separement leur finance-
ment. Dans une phase ulterieure, le
«Groupe» envisage la conversion
de l'ensemble des CFF en une
holding d'economie mixte.

Rapports Confederation-CFF. Du
moment que l'Etat doit continuer de

participer aux frais de l'infrastruc-
ture ferroviaire, il appartient aux
instances politiques de fixer l'orien-
tation strategique de l'entreprise et
de decider des investissements im-
portants ä realiser dans l'infrastruc-
ture. Le «Groupe» propose ä la
Confederation de creer un plan directeur
politique pour les CFF. Les ob-
jectifs, les commandes de transport
et les paiements ä verser ä ce titre
doivent etre fixes dans un contrat
d'entreprise, etant entendu qu'il
conviendra de donner aux CFF la
plus grande liberie possible ä

l'interieur de ce cadre.

Oui ä une regie allegee

Les CFF approuvent les grands axes
brasses par le «Groupe» et soutien-
nent en particulier 1'option «regie
föderale allegee», qui consistera ä

mettre 1'accent sur les activites de
base, ä abandonner certaines prestations

accessoires dans des conditions

donnees et ä ceder le trafic
regional aux chemins de fer prives
tout en mettant en place une pere-
quation financiere entre la
Confederation et les Cantons. Les CFF
n'attendront cependant pas les
decisions politiques pour agir. Iis rea-
liseront toutes les mesures qui sont

de leur ressort, ceci de maniere con-
sequente mais en meme temps
socialement acceptable.

Conserver le trafic regional

Les CFF se sont prononces en
faveur du maintien de l'offre en
trafic voyageurs regional. II y aura
lieu de la developper encore, par-
ticulierement dans les agglomerations,

en collaboration avec les Cantons

et les Communes. Dans les
regions ä faible densite de
population, il conviendra d'optimiser
systematiquement l'exploitation.
Le trafic des wagons complets
dispose d'un reseau comprenant 3000
voies de raccordement qui desser-
vent 4000 entreprises. Ce systeme
est coüteux car il occasionne un
grand nombre de mouvements de
manoeuvre. En revanche, ses avan-
tages economiques et ecologiques
sont indeniables, raison pour la-
quelle les CFF estiment le maintien
de ce trafic justifie (sous une forme
rationalisee). Si l'interet public est
reconnu, la Confederation devra
s'engager financierement. Quant au
trafic de detail, son avenir devra etre
assure selon les seuls criteres d'economie

d'entreprise.

Des mesures particulieres devront
etre prises pour ce qui concerne les
17% du reseau des CFF ou
l'ensemble du trafic ne couvre
meme pas les coüts marginaux. Les
CFF sont d'avis que les lignes en
question peuvent encore etre
exploitees si les collectivites regionales

participent au comblement du
deficit de fagon appropriee. Enfin,
les CFF approuvent le «plan directeur»

et le «contrat d'entreprise»,
instruments de gestion politiques
permettant de distinguer clairement
la responsabilite politique de celle
de l'entreprise.
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